
Avril 2008 

 

  
  
  

GGRROOUUPPEE  KKOORRIIAANN  
NNEEGGOOCCIIAATTIIOONNSS  SSAALLAARRIIAALLEESS  

  
PPRROOPPOOSSIITTIIOONNSS  PPAATTRROONNAALLEESS  

IINNAACCCCEEPPTTAABBLLEESS  !!  
 
 

ors des négociations salariales du vendredi 25 avril 2008 pour 
l’ensemble du groupe [180 établissements et 9500 salariés], la 

direction du groupe KORIAN propose : 

 + 1.8% pour les salariés au dessus de la convention collective 

 Une prime brute dégressive pour les salaires de : 
- 250€ entre 1100€ et 1400€ bruts ; 
- 150 € de 1400 € à 1600 € bruts ; 
- 50€ au-delà de 1600 € bruts. 

Pour la CFDT Santé-Sociaux, cette proposition est inacceptable ! 
Elle est nettement insuffisante au regard du chiffre d’affaire réalisé par la 
société et ne répond pas aux besoins de reconnaissance de l’ensemble des 
professionnels. 

La CFDT Santé-Sociaux revendique 5% d’augmentation pour 
l’ensemble des salariés et un 13ème mois. 

La prochaine négociation aura lieu le 17 mai 2008. 

La CFDT Santé-sociaux consulte les salariés pour envisager les actions à 
conduire face à l’attitude minimaliste de la direction. 
 
 
 

 
 

LLaa  CCFFDDTT  ::  ll’’eeffffiiccaacciittéé  àà  vvooss  ccôôttééss  !!  
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